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Au nord-est du Creusot, Saint-Pierre-de-Varennes s’étend 
sur plus de 2 300 hectares et compte de nombreux hameaux. 
La balade de la Varennoise vous mènera à proximité du 
volcan de Drevin. Au détour d’un chemin vous découvrirez 
le lavoir de Luchet, mais également l’église du village et le 
château de Brandon sur sa colline.
À ne pas manquer : la vue sur le château médiéval  
de Brandon (XIIIe siècle).

Saint-Pierre-de-Varennes 

Itinéraire
Suivre le balisage jaune
et le code SPV2 

 DÉPART 
Depuis le parking du Rendez-
vous Varennois, se rendre au 
square Philibert Nectoux. 

ÉGLISE ET SON PORCHE 


Prendre à gauche et traverser 
le village pour rejoindre un 
sentier descendant vers la 
route départementale D 431. 
Prendre à droite en direc-
tion du pont de la ligne TGV. 
200 m après le pont, monter 
la route à droite en direction 
de Luchet.


Après 370 m,  prendre le che-
min oblique à gauche, puis 
tourner à droite en direction 
de Luchet.

LAVOIR DE LUCHET 


Prendre le chemin qui 
remonte au Vornay. Tourner 
à gauche sur environ 1,5 km 
pour arriver à Saint-Firmin, 
face à l’école primaire.


Prendre à droite sur  
le chemin des Barrets.

VUE SUR LA CHÂTEAU
DE BRANDON


Au lieu-dit La Camuzelle, 
rejoindre le GR 137. Poursuivre 
jusqu’au parking de l’étang 
de Brandon en empruntant 
les bas-côtés de la route 
départementale D 131. 

ÉTANG DE BRANDON 


Traverser la digue et 
poursuivre sur un peu plus 
d’un kilomètre, en laissant 
sur la droite la route  
des Affouages, jusqu’au  
prochain croisement.


Prendre à droite sur 70 m 
puis le chemin à gauche 
en direction de Drevin.  


Traverser le hameau de 
Drevin. Au pressoir, prendre 
à droite et après 50 m, conti-
nuer à droite sur le chemin 
montant le long du volcan. 


Poursuivre jusqu’à la route 
départementale et prendre 
à gauche jusqu’au lieu-
dit Vernotte. Au croise-
ment, traverser la route et 
continuer le chemin pour 
rejoindre le point de départ 
au Rendez-Vous-Varennois.

À découvrir

LAVOIR DE LUCHET 

ÉGLISE ET SON PORCHE
Église romane du XIIe siècle. 
Clocher en beffroi carré.

ÉTANG DE BRANDON
Réservoir d’eau potable 
étendu sur 48 ha. 

VUE SUR LE CHÂTEAU 
DE BRANDON



Pour en savoir plus
OFFICE DE TOURISME CREUSOT MONTCEAU
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Code du balisage 
pédestre

PR
Promenade et 

randonnée

GR
Grande  

randonnée

CONTINUITÉ

MAUVAISE DIRECTION

CHANGEMENT DE DIRECTION

LE CREUSOT
Château de la Verrerie
 03 85 55 02 46

www.creusotmontceautourisme.fr

MONTCEAU
Quai Général de Gaulle
 03 85 69 00 00

N° D’URGENCE : 112 
Vous rencontrez un problème (arbre tombé, signalétique…) ? 

Signalez-le à l’Office de Tourisme Creusot Montceau. 

AVANT DE PARTIR :

PENDANT LA RANDONNÉE :

■ consulter la météo et se renseigner sur les particularités du 
site (période de chasse, risque d’incendie…) ;

■ vérifier son équipement : eau et nourriture, trousse de  
secours, vêtements et chaussures adaptés, téléphone  
chargé, carte du circuit, boussole… ;

■ adapter sa randonnée en fonction de ses capacités (durée, 
kilomètres).

■ respecter la faune et la flore ;

■ ne pas laisser ses déchets sur place ;

■ ne pas faire de feux et de camping hors des zones prévues 
à cet effet ;

■ refermer les barrières rencontrées sur le parcours ;

■ préserver la tranquillité des lieux (tenir son chien en laisse,  
ne pas crier…) ;

■ rester sur les sentiers balisés.


